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4.—Organisations ouvrières centrales recrutant des membres au Canada. 
S E C T I O N S E T L E U R S M E M B R E S , D É C E M B R E 1931. 

Organisation. 
affiliations. 

Membres 
inscrits. 

Congrès des Métiers et du Travai l du Canada 
Congrès Canadien du Travai l 
Constructeurs Amalgamés du Canada 
Charpentiers Amalgamés du Canada 
Employés civils amalgamés du Canada 
Fraternité des Employés des Messageries du C .P .R 
Fraternité canadienne des Ingénieurs de locomotive 
Fraterni té îles Ingénieurs de machines fixes 
Fraternité Canadienne des Employés de Chemin de fer 
Association Mutuelle des Tisseurs de Tapis Canadiens 
Union des Electriciens Canadiens 
Union canadienne des charpentiers en fer, ouvriers en pilotis et Monteurs 
Union canadienne des imprimeurs 
Association du service civil de l 'Alberta 
Fédération des Courriers Convoyeurs du Dominion 
Ouvriers du Canada aux communications électriques 
Association des Facteurs des Postes fédérés 
Union canadienne des Marins fédérés 
Union industrielle des ouvriers des travaux d'aiguille du Canada 
Union industrielle des ouvriers du bois du Canada 
Union des Ouvriers Mineurs du Canada 
Association Nationale des Mécaniciens de Marine 
Union Nationale des Peintres, Décorateurs et Tapissiers du Canada 
Fédération Provinciale des Pompiers d 'Ontario 
Fraterni té des Mécaniciens de la Saskatchewan 
Association des Employés des Postes du Canada 
Association des Débardeurs de Vancouver et district 

Totaux 

42 
31 
7 

15 
38 
26 
52 
15 

225 
5 

5,739 
3,101 
1,076 
2,500 
4,644 
1,527 
1,555 

500 
17,350 

162 
983 
180 
36 

700 
926 
195 

1,456 
500 

2,500 
3,500 
S.1S1 
1,086 

186 
726 
30 

2,400 
680 

57,349 

Section 6.—Accidents mortels du travail. 
Depuis 1903, le ministre du Travail procède à la compilation de la statistique 

des accidents du travail ayant entraîné le mort, ces données étant obtenues des 
autorités gouvernementales, notamment de la Commission des chemins de fer du 
Canada et des commissions chargées d'appliquer les lois sur les accidents du tra
vail de certains gros employeurs, et des journaux. Le tableau 5 nous donne le 
nombre de ces accicents signalés au ministère chaque année, de 1928 à 1932; il 
nous montre aussi le pourcentage de ces accidents dans les différents groupes d'in
dustries. Les chiffres préliminaires donnent pour 1932, 961 accidents industriels 
mortels. 

5.—Accidents du travail, mortels, par industries, 1928-32. 

Industrie. 

Mines, usines d'affinage des métaux 
autres que le fer et carrières 

Construction 
Energie et éclairage électriques2 

Transports et utilités publiques 

Toutes industr ies 

1928. 

194 
176 
43 

260 
201 
250 

387 
64 

102 

1,677 

•Jombr 

1929. 

156 
235 
54 

234 
250 
298 

366 
58 

114 
1 

1,766 

e d'accidents 

1930. 

122 
175 
36 

258 
196 
324 
42 

327 
58 

117 

1,655 

1931. 

163 
76 
40 

158 
142 
217 

44 
205 
43 
97 
3 

1,188 

1932.' 

154 
72 
30 

123 
114 
122 
21 

191 
50 
81 
3 

961 

Pourcentage du total . 

1928. 

11-6 
10-5 
2-5 

15-5 
12-0 
14-9 

23-1 
3-8 
6 1 

100 0 

1929. 

8-8 
13-3 
3 1 

13-2 
14-2 
16-9 

20-7 
3-3 
6-4 
0 1 

100-0 

1930. 

7-5 
10-4 
2-2 

16-0 
11-8 
19-4 
2-5 

19-7 
3-4 
7-1 

100 0 

1931. 

13-7 
6-4 
3-4 

13-3 
11-9 
18-2 
3-7 

17-3 
3-6 
8-2 
0-3 

100 0 

1932.1 

16-0 
7-5 
3 1 

12-8 
11-9 
12-7 
2-2 

19-9 
5-2 
8-4 
0-3 

100-0 

1 Sujet à revision. 2 Autrefois compris dans Transports et Utilités publiques. 
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